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 Les Mesneux    
 Le  mag 

Le mot du Maire 

 Hiver 2022           

N° 75  

Madame, Monsieur, 

Alors que 2021 vient de s’achever, avec pour         

beaucoup d’entre nous le sentiment d’une année très 

particulière, j’espère que l’année 2022 nous sera plus 

heureuse, plus libre et surtout plus conviviale. 

La situation sanitaire perdure et pour la seconde année 

consécutive, la cérémonie traditionnelle des vœux n’a 

pu être organisée et, croyez-moi, je le regrette          

vivement. En effet, ce moment convivial permettait 

d’accueillir les nouveaux habitants, les présidents des 

différentes associations et acteurs de la vie locale, me 

donnait l’occasion de vous faire un bilan de l’année 

écoulée et de vous présenter les actions et projets à 

venir dans la commune. 

L’année 2021 nous a privé partiellement de ce qui 

anime le village, la convivialité, la proximité et le bon-

heur d’être ensemble lors de nos événements festifs et 

associatifs (la fête patronale, la brocante, les commé-

morations…). Cependant, l’ASC a pu reprendre ses 

activités dès la rentrée de septembre avec les            

contraintes sanitaires, bien évidemment. 

Le dynamisme associatif est possible grâce aux béné-

voles qui œuvrent au sein de nos associations, qu’ils 

en soient ici remerciés.  

Un grand merci à l’ensemble du personnel, pour leurs 

compétences respectives, leur implication, dans les 

dossiers communaux ou sur le terrain, et pour leur  

investissement et les services rendus à la population. 

Je remercie, également, les enseignants et le person-

nel périscolaire pour respecter scrupuleusement les 

protocoles sanitaires imposés à l’école, à la cantine et 

à la garderie. Ils contribuent à préserver nos enfants et 

leurs familles durant cette période infectieuse. 

Pour 2022, le cap reste le même avec une maîtrise de 

la fiscalité et une rigueur budgétaire tout en faisant le 

choix de maintenir les investissements pour le futur :

 -  la poursuite des travaux de réhabilitation et 

    restauration de l’église,    

 -  la construction de l’école sur le site de la  

    Croisette,      

 -  le projet de sécurisation du village dont                

    l’ objectif est d’améliorer la sécurité des       

    riverains et des usagers en réduisant la      

    vitesse des automobilistes. 

La 2
ème

 zone artisanale, prévue depuis une dizaine 

d’années par la Chambre de Commerce et d’Industrie, 

devrait enfin voir le jour. En effet, le permis d’aménager 

est accepté et affiché et les travaux devraient prochai-

nement démarrer. 

Cette année 2022 sera une année d’expression démo-

cratique avec deux scrutins, celui de la présidentielle 

les 10 et 24 avril prochains et celui des législatives les 

12 et 19 juin. 

Je vous renouvelle, en associant l’ensemble du conseil 

municipal, tous mes meilleurs vœux pour cette         

nouvelle année 2022. 

Prenez bien soin de vous, de vos proches et de tous 

ceux qui vous sont chers. 

      Anny Dessoy 

 Vous êtes nouvel arrivant aux Mesneux ?  

Pensez à vous rendre en mairie pour vous présenter, vous  

inscrire sur les listes électorales, inscrire éventuellement vos 

enfants à l’école, connaître toutes les informations sur la     

commune : les associations, les services municipaux, la       

collecte des ordures ménagères, la collecte des recyclables, les 

différentes  manifestations du village.  

Nouveaux habitants 
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Parents : soyez rassurés sur le projet d’école ! 

Le projet de construction d’une nouvelle école sur le site de la Croisette est, bien évidemment, toujours d’actualité malgré 
des rumeurs, non fondées, qui circulent dans le village. Je souhaite vous apporter des précisions car ce projet fait l’objet 
d’une division au sein du conseil municipal. 

J’ai souhaité mettre fin à la procédure engagée, comme le prévoit le règlement de consultation, pour des motifs d ’intérêt 
général. L’intérêt général se justifiant par des motifs économiques (coût supérieur de 600 000 €), motifs fondés sur le       
besoin de la commune (bâtiment plus simple architecturalement), motifs juridiques (procédure partiellement respectée) et 
techniques (plus de frais de fonctionnement et d’entretien).  

J’ai contacté les services de l’Etat (contrôle de légalité) et adressé un courrier à Monsieur le Sous-Préfet et je peux, effecti-
vement, abandonner cette procédure et lancer ultérieurement une nouvelle consultation. 

Cette construction scolaire tient à cœur à pratiquement tous les conseillers municipaux et nous allons rapidement envisa-
ger un autre projet : un futur bâtiment simple et fonctionnel au regard des besoins de la commune et répondant aux       
exigences environnementales. 

Notre souhait est d’intégrer à ce projet les utilisateurs : enseignants et personnel périscolaire mais également des          
représentants des parents d’élèves et tous les conseillers municipaux. 

Je suis à votre disposition si vous souhaitez de plus amples précisions et ne manquerai pas de vous tenir informés de 
l’évolution de ce beau projet qui, je l’espère, sera fédérateur pour l’équipe municipale. Mon souhait est de retrouver rapide-
ment l’ambiance plus sereine et apaisée des conseils municipaux. 

                Anny Dessoy 

Mon école : paroles d’enfants... 

Classe de Lina Benaouali, les maternelles :  

Inès, Hélène 

Dans la cour, j’aime bien faire du vélo et de la trottinette pendant les récréations. Avec Roselyne et Nathalie 
on fait des activités manuelles le soir, on joue avec les poupées, on fait des jeux. On fait des super dessins. 

Classe de Stéphane Lesueur, CP, CE1, CE2 

Inès, Jeanne, Mathis 

Le mardi, on fait du sport avec un professeur, et on fait des enchaînements, des roues, des équilibres, et des 
jeux avec les cerceaux. On aime bien. 

A la garderie du soir on fait des activités manuelles, des beaux coloriages… 

C’est comme des courtes vacances sans les parents et c’est sympa. 

A la récréation, on fait du foot. En classe j’aime bien le cahier d’exercices. Le maître nous raconte une        
histoire chaque matin et on apprend les sons. 

J’aime bien rester à la garderie car je joue avec mes copains. 

Classe de Patricia Trisson, CM1, CM2   

Capucine, Méline, Jeanne 

Toutes les personnes autour de nous sont gentilles. Roselyne propose de nombreuses activités adaptées   

à tous niveaux. On est libre de participer. 

A la cantine j’aime bien être à la table avec mes copines. 

L’école est à l’intérieur du village et je me lève à 7h35. C’est tout simple ! 

Le vendredi au sport on rigole bien, on s’amuse. C’est bien qu’on ait un prof de sport. Il a des bonnes idées. 

Tout le monde fait attention aux autres. Je suis nouvelle et j’ai été bien accueillie. L’ambiance est sympa.  

On est trop heureux d’être ensemble. Dès qu’il y a quelqu’un de côté on aime bien aider les autres. 

Propos recueillis par AMC (jeudi 27/01) 



 

3  

Ne passez pas à côté de la plaque 

Cérémonie du 11 novembre 

Ce jeudi 11 novembre, environ 120 personnes, les enfants 
de l’école et leurs enseignants se sont rassemblés au pied 
du monument aux morts pour la cérémonie de commémora-
tion du 103

ème
 anniversaire de l’Armistice de 1918. 

Après la lecture du texte officiel par Anny Dessoy, les     
enfants de CE2 ont récité des extraits de texte de Fabienne 
Berthomier (Les tranchées), les enfants des CM1 et CM2 
ont récité également « Le Dormeur du Val » texte d’Arthur 
Rimbaud ; les enfants, accompagnés des adultes ont   
chanté la Marseillaise et seuls, ont chanté « Le Soldat » de 
Florent Pagny. 

Un vin d’honneur servi dans la salle des fêtes a clôturé cette 
cérémonie. 

  Le Dormeur du Val   

    

C'est un trou de verdure où chante une rivière, 
Accrochant follement aux herbes des haillons 
D'argent ; où le soleil, de la montagne fière, 
Luit : c'est un petit val qui mousse de rayons. 
 
Un soldat jeune, bouche ouverte, tête nue, 
Et la nuque baignant dans le frais cresson bleu, 
Dort ; il est étendu dans l'herbe, sous la nue, 
Pâle dans son lit vert où la lumière pleut. 

 
Les pieds dans les glaïeuls, il dort. Souriant comme 
Sourirait un enfant malade, il fait un somme : 
Nature, berce-le chaudement : il a froid. 
 
Les parfums ne font pas frissonner sa narine ; 
Il dort dans le soleil, la main sur sa poitrine, 
Tranquille. Il a deux trous rouges au côté droit.  
 
      Octobre 70 

De nos jours, pour se déplacer, on monte en voiture, on allume le G.P.S. et il nous indique la route ; avant c’était avec les 
cartes Michelin. On préparait son voyage sur la table de la salle à manger. Les plus aventureux partaient sur les routes de 
France en se fiant aux panneaux qu’ils allaient trouver sur leur route.         
  
Parlons pour commencer des plaques de signalisation dites « plaques de cocher » ; elles étaient placées à 2,50 m ou 3 m   
de hauteur sur les murs des bâtiments ou sur des poteaux afin d’être correctement vues par les cavaliers et les cochers. 
                          
C’est sous Henri IV que sont créées les routes de la poste à cheval. On voit alors fleurir des poteaux indiquant les distances 
et durées (en théorie) entre les relais de poste. Cela a permis de calculer aussi le coût du transport. 
                     
En novembre 1833, Alexis Legrand propose à tous les préfets l’implantation de poteaux indicateurs à l’entrée des villes, 
bourgs et villages ou aux croisements des routes. 
                                 
En 1846, Charles Henri Bouillant dépose un brevet pour son inven-
tion de « Genre de plaque d’inscription en relief » coulée en fonte  
de fer, zinc, cuivre ou autre métal. 
                      
En 1866, Col, graveur de Clermont-Ferrand dépose un brevet pour 
des inscriptions sur du zinc laminé montées sur fer galvanisé.  
                 
En 1870, il dépose un deuxième brevet sur l’emploi de zinc laminé 
blanc. Ces panneaux deviendront la norme sur le territoire. 
               
Le coup d’arrêt des plaques de cocher est donné le 1

er
 août 1946.         

                     

Ces plaques ne seront pas renouvelées, mais les existantes en bon 
état devront être conservées, entretenues et repeintes, en lettres 
blanches sur fond bleu. 
 
         SJ   Où se situe cette façade ?   

    (réponse dans le prochain bulletin) 
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Elections en 2022 

En 2022, les Français participeront à deux élections essentielles : la 
présidentielle en avril (10 et 24 pour la métropole) et les législatives 
en juin (12 et 19).                     
Pour y participer, les citoyens peuvent d’ores et déjà s’inscrire sur les 
listes électorales. 

Comment s'inscrire sur la liste électorale de sa ville ? 

Sur place (vous-même ou une personne vous représentant) en mairie 
Vous devez fournir les documents suivants :            
 Justificatif d'identité,              
 Justificatif de domicile,               
 Formulaire cerfa n°12669 de demande d'inscription.   
 
Il est possible de faire cette démarche en ligne : 
Vous devez utiliser le téléservice de demande d'inscription sur les listes électorales et joindre la version numérisée des 
documents suivants : 

Justificatif de domicile 
         Justificatif d'identité  
       https://www.service-public.fr 
Par courrier adressé à votre mairie                      
 Vous devez envoyer les documents suivants : 

 Formulaire cerfa n°12669 de demande d'inscription 
 Photocopie d'un justificatif d'identité      
 Photocopie d'un justificatif de domicile            

                           

Quand s’inscrire ? Il est possible de s'inscrire toute l'année. 
 
 Dates limites d'inscription sur les listes électorales 

Inscription Élection présidentielle Élections législatives 

En ligne Jusqu'au 2 mars 2022 Jusqu'au 4 mai 2022 

En mairie ou par courrier Jusqu'au 4 mars 2022 Jusqu'au 6 mai 2022 

Pour les bénévoles et les employés municipaux, le travail ne 
se limite pas aux plantations d’été. A l’automne, il faut net-
toyer les plates-bandes, vider tous les bacs et les préparer 
pour les plantations d’hiver.                
                  
Les bacs sont alors plantés avec des espèces supportant 
gel et pluies telles que giroflées, narcisses, tulipes et bien 
sûr des pensées variées.      
                      
Ce sera, bien sûr au printemps que les bacs seront les plus 
attrayants, quand leurs floraisons seront à leur maximum. 

             
Il faut aussi mettre à l’abri certaines plantes qu’on réutilisera 
l’année suivante. Les vivaces, comme les gauras, sont    
replantées dès l’automne dans les espaces libres des    
massifs d’arbustes (travail des employés). 
           
Fleurir le village demande beaucoup de travail et nous se-
rions heureux que d’autres bénévoles se joignent à nous. 
 
Aline Baudou,                 
présidente du comité de fleurissement. 

Le fleurissement d’hiver 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/service-ligne-formulaire-demander-inscription-listes-electorales
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/s-inscrire-liste-electorale-mairie-quel-justificatif-domicile
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/quel-justificatif-identite-fournir-inscrire-liste-electorale
https://www.service-public.fr
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/service-ligne-formulaire-demander-inscription-listes-electorales
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/quel-justificatif-identite-fournir-inscrire-liste-electorale
https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/s-inscrire-liste-electorale-mairie-quel-justificatif-domicile
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La taxe d’aménagement en 2022 

L’enquête de recensement 

L'Enquête de recensement prévue en 2021 a été exceptionnellement reportée d'une année en raison de la crise sanitaire. 
     Elle se déroulera donc du 20 janvier 2022 au 19 février 2022. 

   Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées.   
         
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informa-
tique et des libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires, et cela de 
façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.   
   
Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous n'êtes pas compté(e)     
plusieurs fois. Ces informations ne sont pas enregistrées dans les bases de données. 
Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel.. 
Le recensement de la population respecte le règlement général sur la protection des données (RGPD) 

Les résultats du recensement de la population sont disponibles gratuitement sur le site de l’Insee. 

   Tout commence par le dépôt de documents dans la boîte à lettres de votre domicile.   
    
     Madame Blin et Madame Jeanson sont les agents recrutés par la Mairie des Mesneux 
 
           Faites leur confiance, elles sont mandatées par votre mairie et disposent d’une carte tricolore.  
                              
L’agent vous propose de répondre par internet, vous remet vos codes d’accès et votre mot de passe pour vous   
connecter et vous faire recenser sur le site « le-recensement-et-moi.fr ».       
                                           
Si vous ne pouvez pas répondre pas internet, l’agent recenseur vous remettra à votre demande tous les question-
naires papier à remplir. Il peut vous y aider. Ensuite, il conviendra avec vous d’un rendez-vous pour venir les récu-
pérer. Vous pouvez aussi les déposer directement à votre mairie.  

Lorsque la superficie de l’abri de jardin dépasse 5 m², la taxe d’aménagement est à payer. L’assiette de 
cette taxe est constituée par la valeur, déterminée forfaitairement par mètre carré, de la surface de la     
construction. Les montants applicables pour cette taxe en 2022 sont revalorisés d’environ 7 %. 

Actualisé au 1
er 

janvier de chaque année, en fonction du dernier indice du coût de la construction connu à 
cette date, le montant de la taxe par mètre carré de surface de construction pour la période du 1

er
 janvier au 

31 décembre 2022 s’élève, à 820 € en province. L’an dernier, cette valeur était de 767 €. 

 

Pour mémoire, la taxe d’aménagement sert à financer 
les équipements publics, la politique des espaces   
naturels sensibles et les dépenses de fonctionnement 
des Conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’envi-
ronnement. 

 

    Source Le Particulier  

Le bulletin sur le site 
Dans la version du bulletin qui est déposée sur le site de la commune, les 

liens sont actifs !             

Ouvrez les liens hypertexte 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/rpetmoi/rgpd
https://www.insee.fr/fr/information/4467366
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Derrière les échafaudages en janvier 2022 

La mise à jour, lors du déplacement des 
sépultures, d’un caveau maçonné en 
briques profond d’environ 6 m, a nécessité 
sa consolidation afin de pouvoir continuer 
les travaux de reprises des fondations.  Ce 
renforcement a consisté à introduire dans le 
caveau un chevêtre de contreventement 
des maçonneries hautes. La photo présente 
ce contreventement avant sa descente dans 
le caveau. La présence de ce caveau né-
cessite des travaux particuliers de reprises 
des fondations du contrefort sud. Dans l’at-
tente, des étais ont été mis en place pour 
contrebuter les poussées. 

Après la reprise des fondations (sauf sur la partie décrite ci-avant), les 
travaux de restauration du bras Nord du transept ont véritablement 
débuté en octobre 2021. La purge des enduits et joints de ciments a 
mis en évidence l’état très dégradé des murs de cet ensemble et plus 
particulièrement ceux de la tourelle.  

Les photos ci-après illustrent les différentes étapes de cette phase et la 
grande technicité des compagnons. 

Purge des enduits ciment du bras nord du transept Détail d’un vestige de 
décors en réemploi 

Détail d’une colonne   
en pierre en réemploi 

Détail des importantes pertes de matières dans le corps de maçonnerie de la tourelle, des reprises 
de maçonnerie et du dégrossi d’enduits 
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Parements de la tourelle purgés, cavité       
confortée par projection de gobetis, puis 
pose de pierres neuves 

Curage des pierres dégradées, mise en place de chandelles 
au droit des vides et remplacement par des pierres neuves 

L'ensemble des tirants et cerclages métalliques du bras nord du transept ont été déposés sans conservation et 
sont remplacés par des tirants en fibre de verre 

Percement à l’extrémité Nord du pignon du bras Nord et 
dans l’épaisseur du gouttereau Ouest 

Details des extrémités des tirants en fibre de 
verre annelés mis en place avant scellement  

Soubassement pignon du bras nord. Détail des pierres de soubassement posées en pied de 
gouttereau Est du bras Nord du transept. Pose sur lit de mortier, empochement dans l’épaisseur 
des maçonneries et solin venant boucher la partie supérieure 

Contrefort Nord-Est, après purge des pierres de taille  
altérées et après repose de pierres de restauration de 
Saint Maximin 

Partie supérieure du contrefort Nord-Est 

 Bertrand Gourdier 
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Arrêt sur image 

En réponse à certaines remarques faites à la Mairie sur la 
circulation rapide aux entrées du village, une demande 
d’aménagement sera effectuée auprès de la Communauté 
urbaine du Grand Reims, qui a la compétence pour les     
voiries et l’éclairage public. 

Pour sa compétence à propos de l’éclairage public, une   
extension de l’éclairage (route de Jouy-lès-Reims), a été 
transmise au Grand Reims.     
                    
Pour la sécurité, des aménagements aux entrées de village 
devraient faire ralentir la vitesse de circulation.   
          
Entrée des Mesneux, route de Jouy-lès-Reims, un aménage-
ment dont la réalisation sera effectuée par la Communauté 
urbaine pourra modérer la vitesse des voitures.                  
Un aménagement, entrée des Mesneux rue de Villedom-
mange sera prévu en concertation avec le département 
(cette entrée est une départementale) ; ce dispositif           

protégera les abords de la future école. 

Tous les dispositifs mis en œuvre ne remplaceront pas le 
« savoir vivre » sur la route en commençant par le respect 
des limitations de vitesse et des priorités à droite dans le  
village.               
Soyons prudents et responsables. 

       
    

 

 

 

 

   JPG  

 Cérémonie au monument aux morts        Les enfants de l’école 

   Halloween   Défilé dans le village 

  Le repas des aînés  Le Père Noël sur la place    La place de la Mairie 

La sécurité dans le village 
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La fibre optique 

Qu’est-ce que la fibre optique ? 

La fibre optique est un câble permettant de transmettre des ondes lumineuses.  
Ce terme est très souvent associé à Internet et aux réseaux à très haut débit, mais aussi à la médecine. La fibre optique 
désigne à la fois un matériau et une technologie. Physiquement parlant, il s'agit d'un long câble fin et résistant en fibre de 
verre ou en plastique. Il est qualifié d'optique, car il transporte de la lumière. La lumière est conduite quasiment sans perte 
au cœur du câble, et elle suit les éventuelles courbures de son support 
Ce câble est constitué de trois principaux éléments, dont l'épaisseur se mesure en micromètres (µm) : 
  une gaine plastique ; une gaine optique ; un cœur 
 

       
 
La gaine plastique est la couche extérieure du câble. Elle a un diamètre de 250 µm (un quart de millimètre). Grâce à sa   
propriété isolante, elle protège les couches inférieures.  
La gaine optique se situe entre le cœur et la gaine plastique. Elle est deux fois moins épaisse, avec un diamètre de 125 µm. 
Son rôle consiste à réfléchir la lumière pour qu’elle reste dans le cœur.  
C'est à travers le cœur, la couche la plus profonde du câble, que circulent les signaux lumineux. 

 
Dans quels domaines peut être utilisée une fibre optique ? 

La fibre optique est généralement utilisée en informatique, pour la transmission de données à très haut débit et sur de 
grandes distances. Toutefois, elle possède d'autres applications répandues comme en médecine (on parle alors de         
fibroscopie), en automatisation (pour les mesures en temps réel des capteurs), ou en éclairage décoratif. 

 

Quels sont les avantages de la fibre optique ? 

Dans les réseaux de télécommunications, la fibre optique est particulièrement appréciée pour son atténuation très faible et 
ses débits très élevés. Ces caractéristiques font de la fibre optique la meilleure solution disponible pour transmettre des  
données sur de grandes distances, comme dans le cas des câbles sous-marins intercontinentaux. De plus, la fibre optique 
est insensible aux interférences électromagnétiques. Elle est donc fortement utilisée par les armées et les entreprises     
exigeant une importante fiabilité, ou dans les environnements où les câbles de cuivre seraient perturbés par des 
ondes radio ou de forts courants électriques. 

 

À quoi sert la fibre optique pour l’accès à Internet ? 

Initialement, la fibre optique ne servait qu'à connecter les centraux téléphoniques ou les continents entre eux. Avec l'accrois-
sement des besoins des entreprises et des particuliers en très haut débit, la desserte par fibre optique se fait maintenant 
jusqu'en bas de l'immeuble (FTTB, fiber to the building) et surtout, pour des performances optimales, jusqu'au logement 
(FTTH, fiber to the home). 
Cette technologie augmente sensiblement les débits par rapport à l'ADSL, et fait baisser la latence à quelques millisecondes 
seulement. Il en résulte des téléchargements bien plus rapides et un meilleur confort d'utilisation dans le cadre de la visio-
conférence ou des jeux en ligne. 
À l'inverse de l'ADSL, la fibre optique offre un débit symétrique, et donc des débits d'émission et de réception équivalents. 
Elle permet ainsi de nouveaux usages comme le stockage NAS* à domicile, ou l'envoi de flux vidéo en Ultra Haute Défini-
tion. 
La fibre optique est une technologie qui permet de disposer d’un accès internet. La couverture du réseau français s’étend d’année en 
année.  

 

Dans notre village  

Des travaux sur les lignes téléphoniques traditionnelles perturbent les accès internet et téléphonique de certains abonnés. Si vous 
avez des problèmes, n’hésitez pas à contacter votre fournisseur qui devrait vous donner des explications ou des solutions.  
Il est nécessaire de vérifier son éligibilité avant de souscrire à une offre. Attention aux arnaques, ou aux fausses informations de   
débit. 
Une information sera diffusée dans notre commune, quand nous serons éligibles et que la commercialisation débutera. 
Patience 
               JPG          
* NAS : Network Attached Storage (boitier de stockage en réseau)         (Source Futura Tech)… 

https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-materiau-15914/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/chimie-plastique-13438/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/mathematiques-application-13200/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-interference-1012/
https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/medecine-radiographie-8791/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-emission-389/
https://www.futura-sciences.com/tech/definitions/logiciels-4k-18980/
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La page littérature 

Après Baudelaire, né en 1821, célébrons La Fontaine, né à Château-Thierry en 1621 (certes, nous sommes en 2022, mais qu’est-ce qu’un 
an par rapport à 400 ?...). Nous vous proposons 4 fables, illustrant des thèmes très actuels. [Vocabulaire et graphie 17e siècle] 

Le Loup et le Chien 

Un Loup n’avait que les os et la peau, 

Tant les chiens faisaient bonne garde. 

Ce Loup rencontre un Dogue aussi puissant que beau, 

Gras, poli, qui s’était fourvoyé par mégarde. 

L’attaquer, le mettre en quartiers, 

Sire Loup l’eût fait volontiers ;  

Mais il fallait livrer bataille, 

Et le mâtin était de taille 

A se défendre hardiment. 

Le Loup donc l’aborde humblement, 

Entre en propos, et lui fait compliment 

Sur son embonpoint, qu’il admire. 

« Il ne tiendra qu’à vous beau sire, 

D’être aussi gras que moi, lui repartit le Chien. 

Quittez les bois, vous ferez bien :  

Vos pareils y sont misérables, 

Cancres, hères, et pauvres diables, 

Dont la condition est de mourir de faim. 

Car quoi ? rien d’assuré : point de franche lippée ;  

Tout à la pointe de l’épée.  

Suivez-moi : vous aurez un bien meilleur destin. » 
Le Loup reprit : « Que me faudra-t-il faire ? 
–  Presque rien, dit le Chien : donner la chasse aux gens 
Portants bâtons, et mendiants ; 
Flatter ceux du logis, à son maître complaire : 
Moyennant quoi votre salaire 
Sera force reliefs de toutes les façons, 
Os de poulets, os de pigeons, 
Sans parler de mainte caresse. » 
Le Loup déjà se forge une félicité 
Qui le fait pleurer de tendresse. 
Chemin faisant, il vit le col du Chien pelé. 
« Qu’est-ce là ? lui dit-il. – Rien. – Quoi ? rien ? – Peu de 
chose. 
–  Mais encor ? – Le collier dont je suis attaché 
De ce que vous voyez est peut-être la cause. 
–  Attaché ? dit le Loup : vous ne courez donc pas 
Où vous voulez ? – Pas toujours ; mais qu’importe ? 
–  Il importe si bien, que de tous vos repas 
Je ne veux en aucune sorte, 
Et ne voudrais pas même à ce prix un trésor. » 
Cela dit, maître Loup s’enfuit, et court encor. 

Livre I – 5 

 
 
 

Les deux mulets 

Deux mulets cheminaient, l’un d’avoine chargé, 

L’autre portant l’argent de la gabelle. 

Celui-ci, glorieux d’une charge si belle, 

N’eût voulu pour beaucoup en être soulagé. 

Il marchait d’un pas relevé, 

Et faisait sonner sa sonnette :  

Quand l’ennemi se présentant, 

Comme il en voulait à l’argent, 

Sur le Mulet du fisc une troupe se jette, 

Le saisit au frein et l’arrête.  

  

Le Mulet en se défendant, 
Se sent percer de coups ; il gémit, il soupire. 
« Est-ce donc là, dit-il, ce qu’on m’avait promis ? 
Ce Mulet qui me suit du danger se retire ; 
Et moi j’y tombe et je péris ! 
–  Ami, lui dit son camarade, 
Il n’est pas toujours bon d’avoir un haut emploi : 
Si tu n’avais servi qu’un meunier, comme moi, 
Tu ne serais pas si malade. » 
                                                                                      Livre I – 4 

Le Lion et le Rat 

Il faut, autant qu’on peut, obliger tout le monde :  

On a souvent besoin d’un plus petit que soi. 

De cette vérité deux fables feront loi,  

Tant la chose en preuves abonde.  

 

Entre les pattes d’un Lion 

Un Rat sortit de terre assez à l’étourdie. 

Le roi des animaux, en cette occasion, 

Montra ce qu’il était, et lui donna la vie.  

Ce bienfait ne fut pas perdu. 

Quelqu’un aurait-il jamais cru 

Qu’un Lion d’un Rat eût affaire ? 

Cependant il avint qu’au sortir des forêts 

Ce Lion fut pris dans des rets, 

Dont ses rugissements ne le purent défaire. 

Sire Rat accourut, et fit tant par ses dents 

Qu’une maille rongée emporta tout l’ouvrage. 

Patience et longueur de temps 

Font plus que force ni que rage. 

                                                                              Livre II – 11   

La Colombe et la Fourmi 

L’autre exemple est tiré d’animaux plus petits. 

Le long d’un clair ruisseau buvait une Colombe, 

Quand sur l’eau se penchant une Fourmis y tombe. 

Et dans cet océan l’on eût vu la Fourmis 

S’efforcer, mais en vain, de regagner la rive, 

La Colombe aussitôt usa de charité :  

Un brin d’herbe dans l’eau par elle étant jeté, 

Ce fut un promontoire où la Fourmis arrive. 

Elle se sauve ; et là-dessus  

Passe un certain croquant qui marchait les pieds nus. 

Ce croquant, par hasard, avait une arbalète. 

Dès qu’il voit l’oiseau de Vénus, 

Il le croit en son pot, et déjà lui fait fête. 

Tandis qu’à le tuer mon villageois s’apprête, 

La Fourmis le pique au talon. 

Le vilain retourne la tête :  

La Colombe l’entend, part, et tire de long, 

Le soupé du croquant avec elle s’envole :  

Point de pigeon pour une obole. 

                                                                                   Livre II – 12  

Suggestions de lecture : 

Pierre Lemaitre, Au revoir là-haut (14-18 et après) 

Amélie Nothomb, Premier sang (« autobiographie » de son père)  

 

Mo Malø, Qaanaaq (policier, au Groënland) 

Colson Whitehead, Underground Railroad (Etats-Unis, début 19e 
siècle) 

-o-o-O-o-o- 

-o-o-O-o-o- 

-o-o-O-o-o- 

-o-o-O-o-o- 
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Les mots cachés de Sylvain  

Pour jouer, c’est facile !                
                   
Retrouvez tous les mots de la liste dans la grille ci-dessous. Les mots sont placés à la verticale, à l’horizontale ou en 
diagonale. Ils peuvent se lire à l’endroit comme à l’envers.               
Il vous restera 22 lettres avec lesquelles vous formerez le nom d'une autre commune méconnue de la Marne  

 C B T S C H A N G Y M L A M A  
 L T R N L J C H A L T R A I T  
 E O I E A I A N S N I L      S      O M      
 S R C N B M U L B A I G N Y É  
 L V O T S A E E O A T H I  S C  
 E U U L E B N L R N Y U M O R  
 S O R B D L E T L T S E U I I  
 Y C C G R A R E P A A P A Y E  
 N L E E A N V E E U E R R A N  
 G I M R C C I P U T R B G N N  
 I N A M S O O L Z I E C  A  S  E  
 T  T  I  I  E  U  M  P  G  T  L  O  S  O  S  
 S  H  N  N  P  R  U  N  H  P  L  E  U  R  S 
 E  E  L  O  E  T  Y  O  Y  H C  A  L  D  I  
 F  S  U  N  S  E  N  C  O  R  F  E  L  I  X  

 ABLANCOURT   COURCEMAIN   MOSLINS  
 AIGNY    COUVROT              PEAS   
 ALLEMANT    DROSNAY    PLEURS   
 ARRIGNY    ÉCRIENNES   REUIL   
 ATHIS    ESCARDES   SCRUPT   
 BAYE    FESTIGNY       
 BEAUNAY    GERMINON      
 BETHON    GRATREUIL     
 BREBAN    ISSE       
 CHALTRAIT   JALONS       
 CHANGY    LACHY       
 CLESLES    LINTHES       
 CORFELIX    MALMY       
 COUPETZ    MOIVRE  

     LE NOM DE LA COMMUNE      
              
   _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _  _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _  

   
  Solution du n° 74 

 

 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

I B A U D E L A I R E 

II A R T I F I C I E L 

III D A  V F  R I V E 

IV I M P I E T E  A P 

V N E A N T  T  C H 

VI G E T S  L E I C A 

VII U N R  A I  L I N 

VIII E N O R M E M E N T 

IX T E N D I N I T E S 
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La Mairie 

Place de la Mairie 

 

TÉLÉPHONE : 

03 26 36 55 98 

 

 

Réception du public : 
Lundi ̵ mardi ̵ mercredi      

jeudi ̵ vendredi                 

de 14 h  à 18 h  

 

 

 

Agence Postale : 

Place de la Mairie 

03 26 82 89 53 

La semaine : 16 h 30 à 19 h  

Samedi : 9 h 30 à 12 h 

Des informations   

ponctuelles se            

trouvent sur le site       

de la commune. 

 

       Adresse du site : 

 mairie-lesmesneux.fr 

Adresses utiles : 

    asclesmesneux.fr            

grandreims.fr 

État civil 

Evénements 

 

Directeur de la publication : 

Anny DESSOY    

 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 

Naissances :          
 THIERARD Raphaël, le 8 septembre 2021     
 CHARLIER Philomène, le 10 décembre 2021          
                
Mariage :           
 Séverine DEVLEESCHAUWER et Sébastien AUGÉ, le 20 novembre 2021 
                          
Décès :           
 Emile QUIEVREUX, le 23 décembre 2021     

Les conditions sanitaires actuelles ne nous permettent pas de préciser si les      

événements habituels pourront avoir lieu dans notre commune. 

        Sur la place de la Mairie 

Le volailler stationne régulièrement sur la place, le vendredi à 10h30   

« Rillettines », poulet, poularde, coq (entier ou coupé en deux) sont à commander à 

 E.A.R.L. Petit          

 12 rue des Monts          

 08400 Mont Saint Martin         

 tél.: 03.24.30.44.26 

Le 4
ème

 mercredi de chaque mois, un commerçant cuisine sur place de la paëlla 
 « Paëlla Gourmande », recette familiale, faite maison    
 Il est préférable de commander au 06.65.78.29.92 

Tous les vendredis soir de 18h30 à 20h30, Jeanne fait escale sur la place  

 Ne manquez rien...ses burgers, ses frites, du frais et du fait maison  

 « Chez Jeanne » tél.: 07.67.86.63.02       

Bénévoles de fin d’année 

La mairie remercie chaleureusement tous les bénévoles    

qui ont participé à la réussite des animations de Noël 

Inscriptions scolaires 

Tous les enfants nés en 2019 doivent être inscrits à 
l'école. 

                 
La période d'inscription démarrera en avril en mairie. 

              
Sont aussi concernées les nouvelles familles        

récemment installées aux Mesneux  


